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Les enseignements optionnels…...

NS – DGER/SDPFE/2019-461 du 18/06/2019 

Instructions relatives aux enseignements facultatifs/optionnels et unités facultatives 
proposés dans les établissements de l’enseignement technique agricole.

Bac général

Bac Techno STAV

Bac Pro

Capa

Diplôme national du Brevet



Architecture de la formation : Classe de 2de Gén. et Techno

Un enseignement optionnel général :
✔ Langue vivante étrangère (LVC), langue régionale ou 
langue des signes française ;
✔ Education physique et sportive ;
✔ Ecologie-agronomie-territoires-développement durable 
(EATDD) ;

Un enseignement optionnel technologique :
✔ Hippologie et équitation ou Autres pratiques sportives ;
✔ Pratiques sociales et culturelles ;
✔ Pratiques professionnelles.



Architecture de la formation : Bac général en lycée agricole



Architecture de la formation : Bac STAV en lycée agricole





EO Hippologie et équitation
● Ne doit en aucun cas être confondu avec une SSEA
● Nécessité d’avoir un personnel qualifié et diplôme en rapport 

avec les activités équestres,
● Cavalerie adaptée et équipements appropriés
● Possibilité d’intervention de professionnels du secteur en 

partenariat ; Convention
● Évaluation à part égale entre Hippologie et équitation
● N’est pas destiné à délivrer des « galops fédéraux » 



EO Pratiques physiques et sportives
● Objectif : développer ou renouer avec le plaisir de pratiquer 

afin de former à la santé physique et psychologique de l’élève
● S’adresse à tous les élèves volontaires et motivés engagés ou 

non dans une pratique physique régulière 
● Deux entrées proposées

● Performance : Concevoir et mettre en œuvre, par une démarche collaborative, un projet de 
pratique physique mettant en valeur l’acquisition d’une méthodologie d’entraînement destinée à la 
préparation et à la réalisation d’une performance individuelle ou collective.

● Santé Bien-être : Concevoir et mettre en œuvre, par une démarche collaborative, un projet 
de pratique physique source de plaisir, de bien-être et de développement de l’estime de soi, mettant 
en valeur l’acquisition de principes d’action et de connaissances favorables à la santé et à une 
pratique autonome



● Critères communs de la compétence :
● Coopération et la solidarité dans la pratique et la méthodologie d’apprentissage.

● Gain d’autonomie dans ses apprentissages.

Chaque objectif se distingue ensuite par deux critères spécifiques

« Entrée performance »
● Réalisation d’une performance auto-référencée

● Maîtrise gestuelle d’une activité phys & sportive

« Entrée Santé – bien être»
● Construction des conditions d’une relation de plaisir avec les activités 

physiques, sportives et artistiques, avec lui-même et avec les autres.

●  Création d’habitudes de santé pour prévenir certains troubles



Grilles d’évaluation de l’EO PPS 
pour les 2 entrées « Performance » et « Santé »
- Pratique 16 pts
- Oral 4 pts



Procédure et mise en œuvre

● Regroupement d’élèves de classes ou sections différentes 
possible (minimum 8 élèves)

● Demande d’ouverture ou de renouvellement à adresser à la 
DRAAF SRFD (Annexe 12)

● Avis de l’IEA peut être sollicité par la DRAAF-SRFD
● Avis de la DRAAF et établissement annuel d’une carte 

régionale des enseignements optionnels présentée au CREA, 
DGER, Onisep, Rectorats…

● Utilisation de la dotation globale régionale pour doter le cas 
échéant les établissement pour la mise en oeuvre de l’EO



RefEA et ses surprises...



Des sections sportives (SSEA…). NS DGER/SDPFE/2019-181 4.3.2019



NS – DGER/SDPFE/2018-870 du 26/11/2018

16 sections 
sportives

Plus 3 nouvelles 
( MFR Thones)
- Ski
- Montagne
- Vol libre 



Qu’est ce qu’une SEA ?

Ce dispositif, qui doit s’articuler sur le PROJET D’ÉTABLISSEMENT,  
répond aux missions dévolues à l’EA  : formation, insertion sociale et 
professionnelle, animation et développement des territoires ruraux.

Finalité des SSEA : 

-  proposer  à des jeunes  de pratiquer de manière renforcée leur sport de 
prédilection

- s’initier à son encadrement à destination de publics jeunes ou adultes,

et ceci en préparant à titre principal un diplôme dans un lycée agricole.

_ 8 élèves au minimum !



Objectif de la biqualification  

Amener les élèves à l'obtention d'un diplôme ou 
d'une certification totale ou partielle, ou de créer 
les conditions pour obtenir ultérieurement un 
diplôme ou une certification dans les domaines 
de l'encadrement, de la surveillance de groupes 
de pratiquants, de l'arbitrage, de la sécurisation 
des pratiques sportives ou de l'animation.



5 types de formations biqualifiantes
● Passeport de pratique (plongeur, galops d’équitation…)

● Diplôme fédéral délivré par une fédération

● CQP délivré par une branche professionnelle du sport

● Diplôme d’État délivré par le ministère des Sports

● Titre à finalité professionnelle...



Nécessité d’être conforme à un Cahier des charges

Une SSEA propose, 
obligatoirement une pratique 
sportive et une formation  
biqualifiante



●  La présentation d'un certificat médical 
de non contre-indication à la pratique 
du sport ou de la discipline concernée 
en compétition datant de moins d'un 
an est obligatoire pour l'inscription à 
une SSEA et pour la délivrance de 
licence.

● Nécessité d’un suivi médical des 
inscrits



Ouverture d’une SSEA
● Nécessité d’un travail de concertation et de présentation de la 

SSEA en présence de la DRAAF et de l’IEA
● Instruction du dossier par la DRAAF-SRFD et émet un avis 

après celui formulé par l’IEA
● Transmission à la DGER (SDPOFE – SDEDC) pour accord
● Transmission de l’avis définitif à l’établissement
● Une SSEA est ouverte pour 3 ans renouvelables sous réserve 

des moyens octroyés par l’autorité académique



Calendrier



À la fin de chaque année scolaire, les établissements 
transmettent au DRAAF-SRFD :

• un bilan fonctionnel, pédagogique et financier de la 
SSEA 

• la liste des apprenants inscrits et leurs résultats dans 
le cadre la biqualification, ainsi que le suivi des titulaires 
de la biqualification

• un état des lieux démontrant que la SSEA répond bien 
aux exigences de la biqualification.
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